
AB/PW/14.11.2008 

              TARIFS DES SEMESTRES A L’ECOLE HOTELIERE DE GENEVE 

(Valables dès le semestre PRINTEMPS 2009) 

 

 
 

 ETUDIANTS 

SUISSES 

ET PERMIS "C" 

COURS 

D’INTRODUCTION 
SEMESTRE I SEMESTRE II 

SEMESTRE III 

STAGE 
SEMESTRE IV 

SEMESTRE V 

STAGE T O T A L 

 

Frais de scolarité (�) 
 

Tenue de ville  
 

Repas  
 

Ordinateur portable  

 

 2’750.- 
 

 1'000.- 
 

 450.- 
 

 2’700.- 

 

 8’500.- 
 

 -.- 
 

2’600.- 

 

8500.- 
 

 -.- 
 

2’600.- 

 

 9’700.- 
 

 -.- 
 

2’600.- 

 

 29’450.- 
 

 1’000.- 
 

 8’250.- 
 

 2'700.- 

TOTAL EN CHF  6’900.-  11’100.-  11’100.- 

Lors des stages 
pratiques en 
Suisse, les 

étudiants sont 
rémunérés 

CHF 2’115.- brut 
par mois 

 12’300.- 

Lors des stages 
pratiques en 
Suisse, les 

étudiants sont 
rémunérés 

CHF 2’115.- brut 
par mois 

 41’400.- 

   

ETUDIANTS 

NON-SUISSES 

COURS 

D’INTRODUCTION 
SEMESTRE I SEMESTRE II 

SEMESTRE III 

STAGE 
SEMESTRE IV 

SEMESTRE V 

STAGE T O T A L 

 

Frais de scolarité (�) 
 

Tenue de ville  
 

Repas  
 

Ordinateur portable 
 

 

 2’850.- 
 

 1'000.- 
 

 450.- 
 

 2'700.- 
 

 

 10'600.- 
 

 -.- 
 

 2'600.- 

 

 10’600.- 
 

 -.- 
 

 2’600.- 

 

 11’750.- 
 

 -.- 
 

 2’600.- 

 

 35’800.- 
 

 1’000.- 
 

 8’250.- 
 

 2'700.- 

TOTAL EN CHF  7’000.-  13'200.-  13’200.-  14’350.-  47’750.- 

PRIX INDICATIFS 

EN EUROS 
 4'516 €  8’516€  8’516 € 

Lors des stages 
pratiques en 
Suisse, les 

étudiants sont 
rémunérés 

CHF 2’115.- brut 
par mois 

 9’258 € 

Lors des stages 
pratiques en 
Suisse, les 

étudiants sont 
rémunérés 

CHF 2’115.- brut 
par mois 

 30’806 € 

 

(����) Les frais de scolarité incluent les arrhes, les frais d’inscription, l’ensemble des cours dispensés, ainsi que le matériel scolaire et 

professionnel nécessaire pour l’ensemble du cursus. Selon art.18, chiffre 11 de la loi suisse sur la TVA, cette somme n’est pas soumise à la 

TVA. 
- Les prix sont en francs suisses et sont susceptibles d’être modifiés sans notification préalable. 
- Restent à la charge de l’étudiant : assurances maladie et accident, logement, transports, repas week-ends et jours fériés. 
- En accord avec la République et Canton de Genève, les étudiants domiciliés et contribuables sur le canton bénéficient d’un tarif subventionné. 
- Les prix indicatifs en EUROS sont calculés sur la base d’un taux de change de CHF 1.55 = 1 €. 

 


